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REPUBLIQUB DU BEIIfi

PRESIDENCE DB LÀ REPUBLIOUE

DECRET IIO 95-199 DI' 11 JUIIJ,ET 1995

Portant approbation des budlgets

primitifs Gestion 1995 des

Circonscriptions Àdministratives
de I'ÀTLÀNTIQUE.

LE PRESIDENT DE tÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE L.ETÀT,
CHEF DU GOUVERNEMENT.

vU Ia Loi n' 90-032 du 11 Décenbre 1990, portant
Constitution de Ia Républigue du Bénin ;

vU la Loi il' 9O-OOB du 23 Mai 1990, portant organisation
et attributions, des Circonscr ipt lons Àdministratives
«lurant la p6riode de transition ;

- VU la Loi N' 94-020 du 16 Décembre 1994, portant toi de

Finances pour fa Gêstion 1995 ;

VU Ia Décision N' 9l-042/HcR/PT du 30 t'larE 1991, portant
proclamation des résultats définitifs du deuxième tour
des élections présidentielles du 24 Hars 1991 ;
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vU Iê Décrêt t{' 95-183 clu 23 Juin 1995, portant
composition tlu Gouvernsment ;

-vu

- vU Ie Décret n' 95-24 du 06 Février 1995, portant

approbation du Collectif budgétaire Gêstion 1994

de 1a Circonscription Urbaine de Cotonou ;

- VU Ie Décret N' 95-55 dlu 2? Iévrier 1995, portant autoriBa-
ti,on rie perception des impôts et taxe§ et d'exécution
des dépenses des Collectivité§ Locales par tlouzièmes

provisoires au titre du premier trimestre pour la Gestion

Bud.gétaire 1995;

vU 1e Décret N' 95-137 du 26 Àvril 1995 Portant
autorisation tle perception des impôts et taxês êt
dr exécution des dépenses des Collectivités LocaIe§ par

douzièmes provisoires au titre du mois drÀvri1 pour Ia
c€stion Budgétaire 1995 ;

Sur proposition du Ministre des Finances,

le Consei.I deB t{inistres entendu en sa séancs
du 5 Juillet 1995

Ie Décret N' 94-372 du 1? Novembre 1994, portant
approbation des Budgetê Primitifs Gestion 1994

des Circonscr iptions Àdministratives du 1'ÀTLÀNTIoUB
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ÀRTICLE 1: Sont aPProuvé§ 1ss budgetE primitifs gestion

1gg5 iles circonscr ipt ions Àdministratives de 1'ÀTLÀI{TIQUE

arrêtés, en rec€ttes et en dépenses aux nontants inscrits

à 1'annexe ci-jointe.

D CRB TB

Lê prés6nt Décret sera publié au Journal

fait à cotonou, Ie '1 1 Jul11et 1!

ÀRTICLE 2 : Le Hinistre des linances est autorisé en cas de

nécessitédeserviceàeffectuerparÀrrêté,desvirements
de crédits tle chapitre à chapitre 6ur proposition dês

ordonnateurs locaux.

Lss Préfets, Sous-préfets et ChefÉ de Circonscrip-

tions Urbaines sont également autorisés, ên cas de besoin et

dans la limite des compétences budgétaires de chacun, à opérer

des virements de crédits drarticle à article au gein d'un même

chapitre,

ÀRTICI,E 3

officiel.

Par Ie Président de la RéPubligue,
Chef de 1'Etat,
Chef du Gouvernement, trl"€
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Le llinletre al'Ettt chargé de la Coorôluatlon
de IrÀctloa Gouvolrênontale et de

la Défense lfatiouale

Désiré VIBYRÀ

h HlnlctrG dc lrlntérlcur
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